
« S’installer ou développer son activité sous 
forme de société »

Comprendre les spécificités et les règles de fonctionnement d'une société afin d'éviter des conflits
dommageables.
Comprendre les règles juridiques et fiscales relatives aux sociétés agricoles.
Acquérir les fondamentaux en matière de gestion sociétaire pour s'impliquer plus efficacement dans la prise
de décisions et gagner du temps dans les tâches administratives:

• Intégrer les bases juridiques applicables au secteur agricole.
• Définir les bases sociales et fiscales d’une société du secteur agricole.
• Différencier les diverses formes de sociétés agricoles.
• Identifier les points fondamentaux juridiques pour fonctionner en société.
• Distinguer les mécanismes fiscaux.
• Elaborer un projet de société.
• Distinguer les enjeux d’entrée et de sortie dans une société.

• Présentation générale
d’une société et des règles
applicables.

• Les différents modes
d’imposition et leur
incidence.

• Les caractéristiques
particulières des divers
types de sociétés
d’exploitation.

• Focus sur la procédure de
constitution d'un GAEC.

• L'Assemblée Générale, les
modalités de rémunération, le
fonctionnement des comptes
courants d'associés, le
règlement intérieur, le partage
des tâches et la gérance.

• Mécanismes d’exonération liés
à la cessation d’activité et les
donations.

• Intégrer une société existante.
• Anticiper le départ d'un

associé (modalités de
dissolution d'une société).

➢ Contenu : 

➢ Objectifs généraux : 

Lieu: Chambre d’agriculture de Montblanc.

Durée: les 28 mars et 4 avril 2022 en

présentiel (2 jours)
De 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00

Formateur: Manon BARRIOS, Juriste en

droit des sociétés et fiscalité.

Expert: Isabelle JOULIE-BONNET, Conseillère

d’entreprise Chambre d’agriculture 34.

Méthodes pédagogiques: Magistrale,

étude de cas, partage d’expérience, exercices.

Public: Exploitants agricoles et personnes en

cours d’installation ayant un projet
d’association ou venant juste de créer une
société.

Prérequis: Aucun

Situation handicap:
Contactez la référente handicap
FDSEA 34 afin d’étudier
ensemble les adaptations à mettre en œuvre.

Informations et inscriptions:
Responsable Formation et Référente Handicap
Elodie MARINHO
formations.fdsea34@saporta.net
Tel: 04.67.92.68.61

Coût de la formation : 308 €/stagiaire. 

• Prise en charge par VIVEA :
reste à charge : 0 € pour les personnes à jour
de leurs cotisations MSA.

• TPE de -50 salariés : reste à charge :
308 €/stagiaire, remboursement partiel des
coûts peut être obtenu via le dispositif BOOST
Compétences d’OCAPIAT (45% de prise en
charge et 12 euros/heure pour les salariés),
sous conditions de votre adhésion.

Co-financeurs
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